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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-74717

Département(s) de publication : 64
 Annonce n° 25-74717

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville d'Anglet

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de pièces détachées, de batteries et de pneumatiques destinés à la réparation 
et à l'entretien du parc automobile de la ville d'Anglet

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet la fourniture de pièces détachées, de 
batteries et de pneumatiques destinés à la réparation et à l'entretien du parc automobile de la 
ville d'Anglet

  Identifiant de la procédure : a467aa9c-88cc-44b5-b5b4-31232bce171f

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74717
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-74717
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 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 15

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 15

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque CITROEN

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque CITROEN

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement



3/40

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 12 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque DACIA

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque DACIA

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution
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  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 1 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque FIAT

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque FIAT

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 6 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque FORD

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque FORD

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 3 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau
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   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0020

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque GOUPIL

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque GOUPIL

  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 1 500 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau
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  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0021

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque LIGIER

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque LIGIER

  Identifiant interne : Lot 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 2 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0022
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  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque GIOTTI VICTORIA

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque GIOTTI VICTORIA

  Identifiant interne : Lot 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 2 500 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
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compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0023

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque NISSAN

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque NISSAN

  Identifiant interne : Lot 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 5 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0024

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque OPEL

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque OPEL
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  Identifiant interne : Lot 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%
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 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 500 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
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début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0025

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque PEUGEOT

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque PEUGEOT

  Identifiant interne : Lot 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection



25/40

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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  Montage financier : Montant maximum: 4 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0026

  Titre : Pièces détachées pour véhicules de marque RENAULT

  Description : Pièces détachées pour véhicules de marque RENAULT

  Identifiant interne : Lot 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français
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  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 22 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
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d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0027

  Titre : Batteries véhicules

  Description : Batteries véhicules

  Identifiant interne : Lot 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement
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  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 4 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0028

  Titre : Pneumatiques véhicules

  Description : Pneumatiques véhicules

  Identifiant interne : Lot 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 9 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
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délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0029

  Titre : Soufflets

  Description : Soufflets

  Identifiant interne : Lot 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 1 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0030

  Titre : Huiles

  Description : Huiles

  Identifiant interne : Lot 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 34300000 Pièces détachées et accessoires pour 
véhicules et moteurs de véhicules

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600
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     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis, Document de marché

  Critère : Gestion de la chaîne d'approvisionnement

  Description : Le détail de cinq références de prestations similaires. Déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pendant les 3 dernières 
années. Une déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement 
technique dont le candidat dispose pour l'exécution de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 50%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 30%

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Délais-20%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Montage financier : Montant maximum: 18 000 Euros HT/an

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Pau

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

  Informations relatives aux délais de recours : Site de télé procédure : www.telerecours.fr 
- Recours pour excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : 
Dans l'hypothèse d'une déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il 
le souhaite, exercer un recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le 
tribunal administratif de Pau. Le juge doit être saisi dans un délai de deux mois à 
compter de la notification du présent courrier. - Référé précontractuel auprès du juge 
des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux dispositions de l'Article 
L.551-1 et suivants du Code de Justice Administrative, pouvant être introduit depuis le 
début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché. - Référé contractuel 
auprès du juge des référés du Tribunal Administratif de Pau, conformément aux 
dispositions de l'Article L.551-13 et suivants du Code de Justice Administrative, après la 
signature du contrat, dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis 
d'attribution du marché au Journal Officiel de l'Union Européenne ou 6 mois à compter 
du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun avis d'attribution n'a été 
publié. - Recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat dans un 
délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées, devant le Tribunal Administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Ville d'Anglet
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   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Ville d'Anglet

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Pau

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville d'Anglet

   Organisation qui traite les offres : Ville d'Anglet

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville d'Anglet

  Numéro d’enregistrement : 21640024200014

   Adresse postale : Rue Amédée Dufourg

  Ville : ANGLET

  Code postal : 64600

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commandepublique@anglet.fr

  Téléphone : 0033559587261

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Pau

  Numéro d’enregistrement : 17640002600017

  Ville : PAU

  Code postal : 64000

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation
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Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c6a46bc2-14e5-4dd2-8b79-e10b2640ae7e - 04

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 02/07/2025 à 11:53

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

02/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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